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5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Madame Bergeron peut démissionner de son poste de
régisseure et vice-présidente de la Régie, sans pénalité,
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Bergeron consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Bergeron demeure
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nom-
mée de nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Bergeron se termine le 6 août 2002. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de régisseure et vice-présidente de la Régie, il l’en avi-
sera au plus tard six mois avant l’échéance du présent
mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseure et vice-
présidente de la Régie, madame Bergeron recevra, le cas
échéant, une allocation de transition aux conditions et
suivant les modalités déterminées à l’article 13 des Poli-
tiques relatives à la gestion des titulaires d’un emploi
supérieur nommés à la prérogative du gouvernement
édictées par le décret numéro 1488-96 du 4 décembre
1996 et ses modifications subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

______________________   _____________________
LISE BERGERON GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général
associé
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Décret 1426-99, 15 décembre 1999
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Normand Bolduc comme régisseur de la Régie
des marchés agricoles et alimentaires du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, ali-
mentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1) prévoit que
la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec
est composée de huit régisseurs, dont un président et
trois vice-présidents, nommés par le gouvernement pour
une période n’excédant pas cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi énonce que le
gouvernement détermine le traitement et les autres con-
ditions de travail des régisseurs;

ATTENDU QUE monsieur Normand Bolduc a été
nommé régisseur de la Régie des marchés agricoles et
alimentaires du Québec par le décret numéro 1675-94
du 30 novembre 1994 pour un mandat de cinq ans qui
viendra à expiration le 3 janvier 2000 et qu’il y a lieu de
le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation:

QUE monsieur Normand Bolduc soit nommé de nou-
veau régisseur de la Régie des marchés agricoles et
alimentaires du Québec pour un mandat de cinq ans à
compter du 4 janvier 2000;

QUE les conditions d’emploi annexées au décret
numéro 1675-94 du 30 novembre 1994 continuent de
s’appliquer à monsieur Normand Bolduc pour la période
s’échelonnant du 4 janvier 2000 au 3 janvier 2005 et que
ces conditions d’emploi soient modifiées en conséquence;

QUE le présent décret prenne effet le 4 janvier 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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